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Ordre du jour :  
 
1. Installation du Conseil municipal 

2. Election du maire 

3. Fixation du nombre d’adjoints 

4. Election des adjoints au scrutin de liste paritaire 

5. Lecture de la charte de l’élu local 

6. Approbation du PV de la dernière séance aux fins de publication 

7. Indemnités du maire et des adjoints 

8. Délégations au maire et aux adjoints 

9. Délégations au maire : montants et conditions 

 
Questions diverses 
 
 
Secrétaire de séance : Magali LAPEYRIE 
 
Présents : 
 
Richard PAILLOUX 
Magali LAPEYRIE 
Simon CHARLES 
Jacky BARATON 
Anthony BOIRON 
Aurelia BERGOT 
Valérie RAIVARD 
Chloe MADY 
BERNON Vincent 
Frederic DAVID 
Rabah LAICHOUR 
Marie Claude COLLET 
 
Absent.e excusé.e : 
 
Marion LECHELON 
Geneviève ROY 
Charles LE LUHERNE  

PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 
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1. Installation du Conseil municipal 

La séance est ouverte sous la présidence de Richard PAILLOUX, maire, qui déclare les membres du conseil municipal 

cités installés dans leurs fonctions. 

2. Election du maire 

Le plus âgé des membres, prend la présidence, procède à l’appel nominal des membres du conseil et constate que la 

condition de quorum est remplie. 

Le maire est élu au scrutin secret, à la majorité absolue, s’il n’est pas élu après 2 tours il y a un 3ème tour à la majorité 

relative. 

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Le président, donne lecture des articles L. 2122-1, L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code général des collectivités 
territoriales.  
L'article L.2122-1 dispose qu'«il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les 
membres du conseil municipal». 
L'article L.2122-4 dispose que «le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi ses membres, au 
scrutin secret.». 
L'article L.2122-7 dispose que «le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.  
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.  
En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu». 
 
Le président demande alors s'il y a des candidat(e)s.  
Les candidatures suivantes sont présentées :  
- Richard PAILLOUX 
 
Le président invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des suffrages, à l'élection du maire.  
 
Constitution du bureau 
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Jacky BARATHON et Valerie RAIVARD 
Nombre de conseillers en exercice :  
Présents : 12 Votants : 15 Pouvoirs : 3 
 
Premier tour de scrutin 
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote. 
Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
À déduire : bulletins blancs ou nuls : 0 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : 
- Richard PAILLOUX 12 
- Marie Claude COLLET 3 
 
M. Richard PAILLOUX, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire. 
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3. Fixation du nombre d’adjoints 

 
Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2122-1 du Code général des collectivités territoriales, il y a 
dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ;  
Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L. 2122-2 du code général des collectivités 
territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève de la compétence du conseil municipal, sans que le 
nombre d'adjoints puisse excéder 30% de l'effectif légal dudit conseil.  
 
Ce pourcentage donne pour la commune de Sansais un effectif maximum de 4 adjoints. 
 
Il vous est proposé la création de 3 postes d'adjoints et 3 postes de conseillers délégués. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

VOTE : POUR 12 CONTRE 3 
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4. Election des adjoints au scrutin de liste paritaire 

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste est composée alternativement 
d’un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT). 

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de quelques minutes pour le dépôt, auprès du maire, des listes de 
candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter autant de conseillers municipaux que d’adjoints à 
désigner. 

A l’issue de ce délai, le maire (ou son remplaçant) a constaté que 1 liste de candidats aux fonctions d’adjoint au 
maire avaient été déposées. Ces listes ont été jointes au présent procès-verbal. Elles sont mentionnées dans les 
tableaux de résultats ci-dessous par l’indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste. Il a ensuite été 
procédé à l’élection des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions 
rappelées au 2.3. 

 

Premier tour de scrutin 
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote. 
Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
À déduire : bulletins blancs ou nuls : 3 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 12 
Majorité absolue : 7 
Ont obtenu : 
- Simon CHARLES, Magali LAPEYRIE, Jacky BARATON 12 
- Nuls 2 
- Blanc 1 
 
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par  
M. Richard PAILLOUX 
Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe. 
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5. Lecture de la charte de l’élu local 

 

 « 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

« 2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit 
personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.  

« 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts 
personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à 
les faire connaître avant le débat et le vote.  

« 4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son 
mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 
personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.  

« 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été 
désigné.  

« 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant 
l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de 
ses fonctions. » ; 

 

6. Approbation du PV de la dernière séance aux fins de publication  

 

Les nouveaux élus ne peuvent pas approuver un PV dont ils n'ont pas eu connaissance et dont ils ne sont pas les 
auteurs, acteurs. 

Inscrire l‘approbation du PV de la séance précédente lors de ce conseil particulier permet néanmoins de le publier et 
le rendre exécutoire. On proposera donc l’ajout de « l’Approbation du PV de la dernière séance aux fins de 
publication ». 

Cela permet au Maire nouvellement élu (et non au doyen d’âge) de procéder à ce point. Le terme "aux fins de 
publication" permet de publier et d'obtenir validation formelle de la part de la nouvelle équipe. 
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7. Indemnités du maire et des adjoints 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-17 du Code général des collectivités territoriales, les 
fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites. 

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants du Code 
général des collectivités territoriales. 

Le maire précise qu'en application de l'article L. 2123-20 du Code général des collectivités territoriales, « les 
indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale et les 
indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire des communes, de conseiller 
municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de délégations spéciales qui fait fonction 
d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique ».  

Par ailleurs, en application de l'article L. 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales « les indemnités de 
ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans 
les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ». 

Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de 
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe 
récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ». 

Enfin, l’article L2123-23 indique que « les maires …..perçoivent une indemnité de fonction fixée en appliquant au 
terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème  suivant : 

 

 

Le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-dessus, à la 
demande du maire ». 

VOTE : POUR 12 CONTRE 3 



 
 

7 

Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1, 

Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à 3  

Considérant que l’article L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales fixe les indemnités maximales pour 
l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants : 

 

 

Considérant que la commune dispose de 3 adjoints, 

Considérant que la commune compte 843 habitants (la population à prendre en compte est la population totale du 
dernier recensement), 

Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints (et aux conseillers 
municipaux), 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  

Article 1er -  

À compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de l'enveloppe 
indemnitaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de 
mandats locaux par les articles L. 2123-20 et suivants, fixé aux taux suivants :  
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- 1er adjoint : 11,77 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique  

- 2ème adjoint : 11,77 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 

- 3ème adjoint : 11,77 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

- 1er conseiller délégué : 3,92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

- 2ème conseiller délégué : 3,92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

- 3ème conseiller délégué : 3,92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

Article 2 -  

L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à L. 2123-24 du 
Code général des collectivités territoriales. 

Article 3  

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du point de 
l'indice et payées mensuellement. 

Article 4 -  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 

Article 5-  

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à la 
présente délibération.  

 

VOTE :  POUR 12 CONTRE 3 
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8. Délégations au maire et aux adjoints 

Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au conseil municipal la 
possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à 
examiner s'il convient de faire application de ce texte. 

 

Le conseil, après avoir entendu le maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à 
Monsieur le maire les délégations suivantes prévues par l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales. 

DÉCIDE  

 

Article 1er -  

Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 2122-22 du code 
général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics 
et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et 
tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans les limites fixées ultérieurement par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés 
au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

De procéder, dans la limite de l’emprunt prévu dans le plan de financement, à la réalisation des emprunts destinés 
au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c 
de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
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7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune 
en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le conseil municipal ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté 
et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie jusqu’à 100 000 € ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune, 
le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles ; 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le 
territoire de la commune ; 
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24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième 
alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la 
constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ; 

27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation 
ou à l'édification des biens municipaux ; 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code 
de l'environnement. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

30° de procéder aux mises à disposition de personnel et en particulier de signer les conventions relatives à ces mises 
à disposition 

Article 2 -  

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant 
par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales. 

Article 3 - 

-les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du maire, 
par le conseil municipal.  

Ou 

- Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de celui-ci. 

Article 4- 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales sont 
soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les 
mêmes objets.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de cette 
délégation. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 

VOTE :  POUR 12 ABSTENTION 3   
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Le maire de la commune de SANSAIS 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2122-18, qui confère le pouvoir au maire 
d’une commune de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs adjoints,  

Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2026 fixant à 3 le nombre des adjoints,  

Vu le procès-verbal d’élection du maire et des adjoints du 20 mars 2026,  

Considérant que, pour le bon fonctionnement du service, il convient de donner délégation aux adjoint(s),  

Arrête :  

Article 1er :  

A compter du 20 mars 2026, M. CHARLES Simon est délégué, pour intervenir dans les domaines suivants : 

- étude et suivi du budget et des finances (mandats de paiement, titres de recettes, bons de commande, devis) 

- organisation de la communication de la commune 

- développement touristique et commercial 

- associations 

- évènementiel (culturel et sportif) 

- gestion de la voirie (entretien, travaux) 

A compter du 20 mars 2026, Mme LAPEYRIE Magali est déléguée, pour intervenir dans les domaines suivants : 

- gestion de l’école, de la petite enfance, et de la jeunesse 

- pôle santé 

A compter du 20 mars 2026, M. BARATON Jacky est délégué, pour intervenir dans les domaines suivants : 

- étude et suivi des demandes d’urbanisme 

- gestion du personnel 

- gestion des cérémonies 

- évènementiel (culturel et sportif) 

- gestion de la voirie (entretien, travaux) 

 

Ces délégations entraînent délégation de signature des documents, en l’absence du maire.  

Article 2 : la présente délégation étant consentie par le maire, sous sa responsabilité et sous sa surveillance, le délé-
gataire rendra compte au maire de toutes les décisions et actes pris dans le cadre de cette délégation. 

Article 3 : La présente délibération sera matérialisée individuellement sous forme d’arrêtés, notifiés aux intéressé.e.s 
et transmis à M. Le Préfet.  

 

 

VOTE : POUR 12 ABSTENTION 3 


